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Le découvert bancaire consiste pour une 
banque à laisser fonctionner un compte 
alors qu’il n'y a pas assez d'argent pour 
régler les opérations qui se présentent. Il 
s’agit d’une opération de crédit à court 
terme, à savoir un crédit de plus d’un mois 
et de moins de 3 mois. Elle est facturée 
par la banque (intérêts débiteurs ou agios). 

Vous ne disposez pas d’un droit à décou-
vert : il vous faut un accord de la banque. 
Celui-ci peut prendre plusieurs formes :  

- Une simple tolérance de votre banque 
(ex. : un chèque est exceptionnellement 
réglé malgré l’absence de provision). 

- Un découvert autorisé établi par un écrit 
ou inséré dans une offre groupée de servi-
ces (« package »).  

Votre relevé mensuel de compte doit men-
tionner le plafond de l’autorisation de dé-
couvert dont vous bénéficiez. Il indique 
également le montant des frais bancaires 
liés à des incidents de paiement avant le 
prélèvement sur le compte. 

Sachez que la banque peut réduire, voire 
annuler une autorisation de découvert. 
Pour cela, elle doit le faire par écrit en 
respectant un délai de préavis (60 jours au 
minimum) fixé par votre convention de 
compte. Cependant, votre banque peut ne 
pas respecter ce délai de préavis en cas 
de comportement fautif de votre part (ex. : 
non-respect de vos engagements vis-à-vis 
du banquier) ou d’impossibilité manifeste 
de pouvoir rembourser les sommes dues. 

Bon à savoir 

En cas de découvert de plus de 3 mois 
consécutifs, la banque doit exiger le rem-
boursement immédiat ou vous faire une 
offre de crédit à la consommation, si votre 
situation le permet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources :  

Art. L311-1, 12° et L312-91 code conso 
Art. L312-1-5 code monétaire et financier 

 

- Le fonctionnement du compte à décou-
vert doit être autorisé par la banque. 

- Sous certaines conditions, ce service 
peut être modifié ou supprimé par le ban-
quier. 

En résumé 

© Sylvie Thenard - Fotolia 

« J’ai le droit d’être à découvert sur mon 
compte bancaire. » 

Le découvert bancaire n’est pas de droit : il est 
soumis à l’accord de votre banque. 


